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inclure dans l'Accord, pour permettre la
vérification du respect de celui-ci, des
dispositions prévoyant des inspections
de défi demandées à bref délai. L'accep-
tation de mesures de vérification si puis-
santes au profit de la transparence
accrue des activités et des opérations
militaires a mis à notre disposition un
dispositif pratique et souple nous per-
mettant de renforcer la confiance sur le
plan multilatéral.

Monsieur le Président, la vérification et
la transparence sont deux thèmes qui
constituent un élément central de la
position du gouvernement du Canada à
l'égard des mesures multilatérales de
maîtrise des armements et de désarme-
ment. Ces deux thèmes sont intimement
liés au renforcement de la confiance et à
la réalisation d'un consensus. Que la
vérification figure en tête de liste de nos
priorités n'étonnera certainement pas les
distingués représentants réunis à cette
conférence. Par l'intermédiaire de son
Programme de recherche sur la vérifica-
tion, le Canada s'efforce de contribuer
de façon concrète à la mise en place
des mesures qui constituent le fonde-
ment même du contrôle des armements
à notre époque. Certaines des études
que nous avons entreprises ont porté
sur les problèmes techniques associés
aux différentes méthodes de vérification,
alors que d'autres ont cherché à clarifier
la base conceptuelle de la vérification,
compte tenu de l'importance primordiale
que revêtiront dans chaque cas les
aspects à vérifier du contrôle des arme-
ments et du désarmement. Dans sa
déclaration plénière prononcée en mars
dernier, monsieur l'Ambassadeur Mar-
chand a abordé ces questions et a décrit
les projets que nous avons menés dans
le passé et que nous poursuivons en ce
moment. Je n'en reparlerai pas ici.

J'aimerais toutefois ajouter quelques
Dointa nur la vérification qui pourrait être
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